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   COMMISSION LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

SEANCE DU 16 FEVRIER 2022 

 

 
Présidence de : Monsieur MORICE Jean Paul 
 
Présents : Mesdames LOUIN Pierrette et MALLE Sabrina, Messieurs HUGUET Marcel et THIEBOT Gilles 

 
MATCH CHALLENGE 35 : REDON AC 2 / LIEURON AV 3 du 06/02/2022 :  
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve pour la dire recevable, 
Après vérification des feuilles de match, 
Constate que 8 joueurs de l’équipe LIEURON AV 3, AMELINE Fabien, BARIOU HUGO, BOSCHER Cyrille, 
BOSCHER Killian, CHOTARD Kevin, GRAVIER Christopher, MONVOISIN David et OLIVON Sylvain, ont 
participé à plus de 2 matchs en équipes supérieures lors des cinq derniers matchs de championnat de 
ces équipes,  
Alors que, selon le règlement de la compétition, en son article 3.B, à partir des 32èmes de finale, ne 
peuvent participer les joueurs ayant participé à plus de 2 matchs avec l’ensemble des équipes 
supérieures du club lors des 5 dernières rencontres de championnat de celles-ci. 
En conséquence, donne match perdu par pénalité à l’équipe LIEURON AV 3 et dit l’équipe REDON AC 
2 qualifiée pour le tour suivant. 
Dit le club de LIEURON AV redevable des frais de dossier et d’une amende de 30 €. 
 
MATCH CHALLENGE 35 : TINTENIAC ST DO FC 3 / RENNES BEAUREGARD FC 3 du 06/02/2022 :  
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve pour la dire recevable, 
Après vérification des feuilles de match, 
Constate qu’aucun joueur de l’équipe RENNES BEAUREGARD FC 3 n’a participé à plus de 2 matchs en 
équipes supérieures lors des cinq derniers matchs de championnat de ces équipes, conformément au 
règlement de la compétition, 
En conséquence, rejette la réclamation et homologue le résultat acquis sur le terrain. 
 
MATCH CHALLENGE 35 : RENNES CPB CLEUNAY 2 / LA MEZIERE MELESSE FC 3 du 06/02/2022 
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve 
La dire irrecevable, car n’étant ni nominale, ni motivée. 
En conséquence, rejette la réclamation et homologue le résultat acquis sur le terrain. 
 
MATCH D3 - Poule B : BORDS DE RANCE FC 2 / CUGUEN US du 06/02/2022 : 
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve posée sur la FMI, 
La déclare irrecevable car non confirmée et homologue le résultat acquis sur le terrain. 
 
MATCH CHALLENGE 35 : PLEURTUIT CE 3 / ST JOUAN US 2 du 06/02/2022 :  
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve posée sur la FMI, 
La déclare irrecevable car non confirmée et homologue le résultat acquis sur le terrain. 
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MATCH CHALLENGE 35 : LA BOUEXIERE Esp 2 / ST MARC ST OUEN 2 du 06/02/2022 :  
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve posée sur la FMI, 
La déclare irrecevable car non confirmée et homologue le résultat acquis sur le terrain. 
 
MATCH CHALLENGE 35 : ETRELLES AS 2 / LE PERTRE BRIELLES 3 du 06/02/2022 :  
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve posée sur la FMI, 
La déclare irrecevable car non confirmée et homologue le résultat acquis sur le terrain. 
 
MATCH CHALLENGE 35 : CHARTRES Esp 4 / ORGERES US 2 du 06/02/2022 :  
La Commission, 
Pris connaissance de la réserve posée sur la FMI, 
La déclare irrecevable car non confirmée et homologue le résultat acquis sur le terrain. 
 
 

Le Président de séance 
Jean Paul MORICE 
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